
donner une plus grànde peine en cas de rècidive.
Les Sergens qui retiendront quelque chofe fur les gardes

que les Soldats 'feront les uns pour les autres , feront caffezi
Les Sergens feront commandezpour-porter 'ordre en nie..

me temps aux Officiers qui'doivent recevoir le mot, confor-
mément aux Ordonnances de Sa Majefd.

Il feracommandé un Sergent dans les Quartiers où il y
aura plufieurs Conpagnies , qui fe tiendra chez le Comman-
dant en chef, jufqu'à ce qu'il foit relevé par un autre, pour
executér ce qui luy pourra enire ordonné concernant les
Soldats.

Aucun Officier ne pourra fortir du Quartier fans Congé
du Commandant, & il n'en fera donné à aucun que pour huit
jours au plus, & pour des occafions de neceffité connuë, dont
leditCommandant donnera avis au Gouverneur General &
au Major des Troupes, à peine d'en répondre.

Les Officiers particuliers ne pourront donner Congé à au-
cuns Sergens , Caporaux ny Soldats, fans la pernißiion du
Commandant.

Ceux qui auront donné Congé aux Soldats pour aller hors
de leurs Quartiers, feront refponfdbles des defordres, vols,
& autres dommages que ces Soldats auront commis.

S'il arrive quelque querelle ou differend entre les Officiers,
le Commandant du Quartier les fera mettre en prifon au
Corps-d'e-Garde, ounen arreft -,felon les cas.

Mais lorfque des Officiers ou des Soldats auront commis
quelque crime àil'endroit des Habitans, la-connoidance en ap.
partiendra auxJugesdes lieux, fans que les Officiers des Trou.
pes puiftent en connoiare, ny faire fortir de prifon ceux qui
auront eadt emprifonnez par l'autorité des Juges ordinaires,
aufquels toutefois ils pourront faireleurs requificions.

Le Commiffaire fera obligé de faire Re.vtë, tous les deu«
mois pendant le tempsque la faifon le germettra, & toutes
les foisqu'il fera poffible pendant l'hyer , aux jours qui luy
feronrimairqueZ.

Pourra auli faire ces Rev6e ndans d'autresemps jenaver
tifantlesCortmandansde met tte lesTroupes fous les armes.

Le Major des Troupes affiftera aux reûieuës qui feront faites
par le Cômniifaire, & lesdignera , & il les pourra, fafée fepa-
rment , sant pour ,y -enDeterair la difciplined pou't la
verikication defdhts Revûës,


